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UTILISATION COMMUNAUTAIRE ET LOCATION DES 
INSTALLATIONS SCOLAIRES 

 
But : La présente directive administrative a pour but de permettre aux partenaires de la 
communauté et des associations à but non lucratif d’utiliser les espaces et les installations des 
écoles du Conseil de district catholique Centre-Sud (CSDCCS).  
 
 
SECTION 1 – OBJET  
 
Le Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud (« CSDCCS ») reconnaît l’importance 
de mettre ses installations à la disposition des organismes communautaires et des associations 
à but non lucratif et de louer, dans certaines circonstances, des espaces ou installations 
disponibles à ces mêmes groupes selon les principes directeurs suivants : 
 
• L’école est enracinée dans la communauté qu’elle dessert et vise à lui offrir les 

meilleures chances possibles d’épanouissement. 
 
• L’utilisation communautaire ou la location de locaux au sein d’une école ne doit pas 

nuire à la mission première de l’école d’offrir un programme éducatif de haute qualité 
de la façon la plus efficace possible et doit être arrimé avec les lignes directrices du 
Conseil. 

 
• L’utilisation communautaire ou la location de locaux ne doit pas engendrer de coûts 

additionnels au CSDCCS. 
 
Le CSDCCS s’engage à : 
 
1. réduire les droits perçus auprès des groupes à but non lucratif, tels que définis aux 

Annexes A et B ci-jointes; 
 
2. favoriser l’accroissement de l’accessibilité à ses installations scolaires pour les 

groupes communautaires à but non lucratif; 
 
3. favoriser les pourparlers avec les municipalités en vue de conclure des ententes 

d’utilisation commune de leurs installations respectives dans le but d’en accroître 
l’accessibilité et de réduire les droits perçus, le cas échéant; 

 
4. offrir aux groupes communautaires à but non lucratif un accès juste aux installations 

scolaires en dehors de l’horaire scolaire normal; 
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5. privilégier l’accès aux groupes à but non lucratif qui desservent les enfants et les 

jeunes adultes. 
 
6. respecter les ententes de partenariats régissant l’utilisation permanent de locaux (ex; 

Notre place, Paroisse St Famille etc.) 
 
 
SECTION 2 – DESTINATAIRES 
 
La présente directive s’adresse à toutes les unités administratives du CSDCCS. 
 
 
SECTION 3 – MODALITÉS  
 
1. La personne à la direction de l’école s’occupe de préparer une demande pour les 

permis d’usage ponctuel pour l’utilisation des installations de son école et l’achemine 
au  Service des ressources matérielles (« SRM ») pour validation et approbation selon 
les modalités établies par la présente directive.   

 
2. L’utilisation des installations scolaires administrée par l’émission de permis 

d’occasion s’entend des usagers qui ne nécessitent pas l’usage exclusif de locaux . 
 
 
3. La location d’espaces ou d’installations administrée par l’exécution de baux s’entend 

des usagers qui nécessitent l’usage exclusif de locaux en permanence. 
 
4. Le SRM s’occupe d’émettre des permis de location d’espaces ou d’installations à 

usage ponctuel et exclusif. 
 
5. L’école coordonne la surveillance des lieux loués par un(e) employé(e) du CSDCCS 

durant la durée du permis 
 
6. L’école s’assure que le demandeur ait identifié, à même le formulaire, un surveillant 

responsable et un surveillant alternatif qui supervisera le déroulement des activités et 
le groupe 

 
7. Le CSDCCS a préséance sur tout organisme relativement à l’utilisation de locaux en 

dehors des heures régulières de classe pour la livraison de ses programmes 
systémiques. 

 
 
8. Le CSDCCS peut percevoir des loyers en retour de la location de certains locaux dans 

ses immeubles et des frais reliés au service de la conciergerie (voir Annexe B 
reproduite à la page 7).  

 
9. L’école peut charger des frais au delà du montant identifié à l’annexe B (reproduite à 

la page 7) selon l’entente avec le locataire et l’indiquer dans la case approprié intitulé 
à même le formulaire de demande (Annexe D ligne 16 reproduite à la page 9). 
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10. L’école achemine le cheque pour les frais de location libellé au nom du CSDCCS du 
montant total (montant ici haut mentionné aux points 8 et 9) au service des ressources 
matérielles qui acheminera le tout au service des ressources matérielles avec les 
instructions nécessaires pour retourner la ristourne chargé par les écoles aux écoles en 
forme d’augmentation de budget. 

 
11. Tout permis prend fin le 30 juin.  Un permis distinct devra être émis dans 

l’éventualité où une activité serait prévue lors d’un congé scolaire, congé de Noël et 
congé estival. 

 
12. Dans l’éventualité où 2 demandes seraient logées en même temps pour la location des 

mêmes locaux, la priorité sera donnée à l’organisme catholique francophone 
 
13. Le CSDCCS fait rapport au Ministère de l’éducation, lorsque requis par celui-ci, de 

l’utilisation communautaire qui est faite de ses installations et de l’utilisation qui a été 
faite des subventions reçues.  (Voir Annexe C reproduite à la page 8) 

 
 
SECTION 4 – PROCESSUS D’ADMINISTRATION DES PERMIS 
 
 
SECTION 4.1 – USAGE PONCTUEL 
 
 
1. Le demandeur loge directement une demande de permis auprès de l’école. 
 
2. La direction de l’école décide de la priorité de la demande et de son habileté à 

accommoder le demandeur 
 
3. La personne à la direction de l’école s’occupe de préparer toute demande pour les 

permis d’usage ponctuel (Voir le lexique à l’Annexe I reproduit à la page 22)  pour 
l’utilisation des installations de son école et l’achemine avec les preuves d’assurances 
à l’appui lorsque fournies ou avec le formulaire de demande d’assurance dûment 
complétée et le «Liste de contrôle» dûment coché (Voir annexe H reproduit à la 
page 21) au SRM pour validation et approbation selon les modalités établies par la 
présente directive. Veuillez noter qu’aucun permis n’est valide sans l’approbation 
du SRM  

 
4. Les modalités d’utilisation locales des installations scolaires doivent adresser les 

points suivants : 
 

a) conformité des utilisateurs à toutes les lois applicables; 
b) conformité des utilisateurs à toutes les directives administratives et 

conventions pertinentes du CSDCCS; et 
c) tenir compte des ententes réciproques qui peuvent exister entre le CSDCCS et 

diverses communautés ou municipalités. 
 
5. Un formulaire Demande d’utilisation des installations scolaires (Voir Annexe D – 

Formulaires A & B – reproduite à la page 9) doit être complété pour chaque 
demande présentée.  
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6. L’école remette le permis au demandeur accompagné d’une copie des règlements 
énumérés à l’Annexe E reproduite à la page 12, achemine le chèque au SRM et en 
informe les personnes responsables identifiées à même le formulaire 

 
7. L’école s’assure que tout utilisateur se présentant à l’école se trouve en possession 

d’un permis dûment signé et payé dont les frais d’assurances ont été défrayés ou 
copie du certificat d’assurance fourni 

 
8. Tout organisme désirant un permis d’utilisation doit présenter une preuve 

d’assurances responsabilité civile ou toute autre preuve d’assurances connexes 
requises.  Cette preuve doit indiquer que le CSDCCS est un « assuré additionnel ».  
Les organismes n’ayant pas d’assurances peuvent se les procurer via le SRM 
moyennant des frais additionnels en annexant le formulaire de demande d’assurance 
dûment rempli reproduit à l’Annexe F de la page 13 au formulaire de demande de 
permis (Voir Annexe D – Formulaires A & B – reproduite à la page 9).  Le 
CSDCCS ne fait aucun profit via cette revente d’assurances.   Ce service ne 
s’applique pas aux assurances pour les permis avec consommation de boissons 
alcoolisées.  (À cet effet, voir la Section 4.2 intitulée « Permis avec consommation de 
boissons alcoolisées»).  

 
9. Les coûts découlant de l’utilisation des locaux identifiés à même le permis doivent 

être payés en libellant un chèque au nom du CSDCCS. 
 
10. Les frais imposés pour l’utilisation communautaire de ses installations sont 

administrés en conformité avec l’Annexe B – Tableau de tarification – reproduite 
à la page 7. 

 
 
SECTION 4.2 – PERMIS AVEC CONSOMMATION DE BOISSONS ALCOOLISÉES 
 
Le demandeur, par le biais de la direction de l’école, doit fournir au SRM : 
 
1. Une copie du permis de la société des alcools de l’Ontario (SAO) accompagnée du 

permis de location (Voir Annexe G reproduite à la page 17).  (Il faut normalement 
10 à 15 jours pour l’obtention de ce permis, il est donc nécessaire de s’y prendre à 
l’avance.) 

 
2. Des preuves d’assurances spécifiques à la consommation d’alcool.  AllSport 

Insurance Marketing Ltd. ne fournit pas celles-ci. Le demandeur doit se les procurer 
par ses propres moyens (par exemple : http://www.palcanada.com/liquorcon.html) et 
prévoir plusieurs jours avant l’obtention de celles-ci.  Ces assurances spécifiques ainsi 
que celles pour responsabilité civile sont requises.  Certains fournisseurs peuvent 
combiner les deux types d’assurances.  Le demandeur du permis est tenu de satisfaire 
à ces deux exigences. 

 
3. Une déclaration de la quantité d’alcool qui sera amenée sur le site d’activité doit être 

faite à même le formulaire de l’Annexe D reproduit à la page 9. 
 
4. Le nom de la personne responsable de servir l’alcool « le barman » à même le 

formulaire de l’Annexe D reproduite à la page 9.  Il est strictement interdit au 
barman de consommer de l’alcool durant l’évènement. 
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SECTION 4.3 – USAGE EXCLUSIF  
 
 
1. La personne à la direction de l’école réfère toute demande de location de locaux à 

usage exclusif (Voir le lexique à l’Annexe I reproduit à la page 22) au SRM du 
CSDCCS qui s’occupe de la gestion de ces permis. 

 
2. Une demande écrite pour chaque location doit être présentée au SRM du CSDCCS. 
 
3. Les modalités de location et de paiement sont entérinées par la signature d’un bail 

entre le CSDCCS et le locataire qui est rédigé en conformité avec les lois, règlements 
et ententes applicables. 

 
4. Tout organisme désirant un permis d’utilisation doit faire preuve d’assurances 

responsabilité civile et toute autre preuve d’assurances connexes requises.  Cette 
preuve doit indiquer que le CSDCCS est un « assuré additionnel ».  Les organismes 
n’ayant pas d’assurances peuvent se les procurer via le SRM moyennant des frais 
additionnels.  Le CSDCCS ne fait aucun profit via cette revente d’assurances.   Ce 
service ne s’applique pas aux assurances pour les permis avec consommation de 
boissons alcoolisées. 

 
5. Les frais découlant de l’utilisation des locaux identifiés dans le bail doivent être payés 

en libellant un chèque au nom du CSDCCS. 
 
 
SECTION 5 – RÈGLEMENTS  
 
Une copie des règlements doit être jointe au permis et être remise au demandeur (Voir 
Annexe E reproduite à la page 12). 
 
 
SECTIONS 6 – LEXIQUE 
 
Voir Annexe I reproduite à la page 22. 
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ANNEXE A 

 
CATÉGORIES DE PERMIS – DESCRIPTION DES GROUPES  

 
 
CATÉGORIES DE 

PERMIS 

 
DESCRIPTION 

 
A 

 
Groupes communautaires de jeunes catholiques et/ou Francophones sans but lucratif – 
 
 

 Regroupements catholiques de parents comprenant les conseils scolaires, les associations 
de parents, les associations scolaires et les regroupements parascolaires 

 
 Cours d’éducation permanente ne donnant pas droit à un crédit 

 
 Cours particuliers adressés aux élèves de l’école (e.i. piano, tutorat) 

 
 Camp d’été/de jour/de mars 
 groupes à vocation religieuses catholiques 

B Prestataires de services reconnus et sans but lucratif proposant sports et loisirs à des jeunes 
enfants reconnus par le Ministère 
 
Les entités suivantes sont reconnues par le Ministère: 
 

 Comités des loisirs nommés par : 
 

i. le conseil d’une municipalité locale; 
ii. les conseils de deux municipalités locales ou plus; 
iii. un conseil scolaire; 
iv. deux conseils scolaires ou plus; 
v. un conseil des services locaux. 

 
 Organisations de camp récréatif accréditées par l’Ontario Camping Association. 

 
 Activités dirigées pour des groupes de jeunes locaux sans but lucratif 

 
 Groupes d’enfants et de jeunes (Scouts/Guides, YMCA/YWCA) 

 
 Organismes sportifs membres d’organisations sportives provinciales reconnues par le 

Ministère, ou affiliés à ces organisations. 
 

 Agences ministérielles. 
 

 Organisations reconnues comme fournisseurs de services récréatifs pour enfants à la 
suite d’une résolution adoptée par l’entité définie au sous alinéa i, ii, iii, iv ou v de l’alinéa 
1, cette entité ayant nommé le comité des loisirs dans la juridiction où l’organisation tient 
ses activités. 

C Autres groupes de bienfaisance ou sans but lucratif tels qu’établis par le CSDCCS : 
 

 groupes d’adultes sans but lucratif 
 groupes de l’âge d’or sans but lucratif 
 clubs philanthropiques locaux 
 associations de santé communautaires 
 etc. 

D Groupes à but lucratif, tels que : 
 

 groupes de sports 
 cours de danse 
 arts martiaux 
 programmes d’exercice 
 gymnastique 
 écoles de conduite 
 institution d’enseignement (collège, université…) 

 
Les services de conciergerie devront être évalués en fonction des besoins de l’activité. 
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ANNEXE B 
TABLEAU DE TARIFICATION 
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A 
 
 
 

Groupes communautaires de jeunes 
Catholiques et/ou francophones sans 
but lucratif 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
 
 

Aucun 
Frais 

 
 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
 
 

Aucun 
Frais 

 
 
 

Aucun 
Frais 

 
 
 

Aucun 
Frais 

 
 
 

Aucun 
Frais 

 
 
 

Aucun frais pendant les heures régulières 

18 $/heure 
lundi au vendredi & samedi 

(à l’extérieur des heures normales) 

25 $/heure 
dimanche, jours fériés 

B 
 

C 

Prestataires de services reconnus et 
sans but lucratif pour enfants 
 
 
Groupes de bienfaisance ou sans but 
lucratif 
a. Durant les heures normales du 

fonctionnement de l’école 
 
b. À l’extérieur des heures normales 

du fonctionnement de l’école 

Aucun 
Frais 

 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
3.50$ 

Aucun 
Frais 

 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
13.50 

$ 
 
 

Aucun 
Frais 

 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
25 $ 

Aucun 
Frais 

 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
6 $ 

Aucun 
Frais 

 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
12 $ 

Aucun 
Frais 

 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
10 $ 

Aucun 
Frais 

 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
6 $ 

Aucun 
Frais 

 
 
 
 

Aucun 
Frais 

 
10 $ 

 
 

25 $ /heure  
lundi au vendredi 

(pendant les heures normales) 

37.50 $/heure 
lundi au vendredi & samedi 

(à l’extérieur des heures normales) 

50 $/heure 
dimanche, jours fériés 

D Groupes à but lucratif 10 $ 20 $ 50 $ 12 $ 24 $ 20 $ 12 $ 20 $ 25 $ /heure  
lundi au vendredi 

(pendant les heures normales) 

37,50 $/heure 
lundi au vendredi & samedi 

(à l’extérieur des heures normales) 

50 $/heure 
dimanche, jours fériés 

 
 

                                                           
1 Gymnase : Le coût indiqué s’applique pour un gymnase simple.  Ce coût doit être doublé lorsqu’il s’applique à un gymnase double. 
2 Frais de conciergerie : Une période additionnelle d’une heure sera ajoutée aux frais engendrés par la conciergerie, ie. 30 minutes avant le début de l’activité ainsi que 30 minutes après la fin de 
l’activité.  Les frais de conciergerie seront revus annuellement en fonction de notre convention collective en vigueur. 
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ANNEXE C 
 

RELEVÉ D’UTILISATION COMMUNAUTAIRE ET LOCATION DES INSTALLATIONS SCOLAIRES 
 

Nom de l’école : _______________________________________  Adresse de l’école : _______________________________________  
 
Année scolaire : _______________________________________ 
 
 

Organisme/ 
Type de 
permis 

Locaux Activité/Usage Nombre de 
participants 

Date 
du 

début 

Date de 
la fin 

Heure 
du 

début 

Heure de 
la fin 

Durée 
quotidienne 

Nombre 
total 

d’heures 

Nombre de 
jours 

Dépenses 
réelles du 
CSDCCS 

Coût de 
location 

perçu par le 
CSDCCS 

Différence entre 
dépenses réelles 

du CSDCCS & 
coût de location 

perçu par le 
CSDCCS 

 
 

             

 
 

             

 
 

             

 
 

             

 
 

             

 
 

             

 
 

             

 
Commentaires : 
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ANNEXE D 
 

 

 

DEMANDE D’UTILISATION DES INSTALLATIONS 
SCOLAIRES 

 
□ PERMIS À USAGE PONCTUEL 
□ PERMIS À USAGE EXCLUSIF 

 
Formulaire A 

 

REÇU LE : 
 

Nº DE PERMIS : 

1.    NOM DE L’ORGANISATION FAISANT LA DEMANDE 
 
 
 
Francophone                    oui □     non □ 

 
Catholique                                              oui □     non □ 

2.    RESPONSABLE DU PERMIS : 
 
Nom et adresse : 

 
Numéros de téléphone : 

 
 

 
Travail : 

  
Domicile : 

 
Prix d’entrée :  _________,____ $ 

 
On exigera un prix d’entrée :     oui □     non □ 

3.    SURVEILLANT RESPONSABLE LORS DE LA TENUE DE L’ACTIVITÉ (supervision du 
déroulement des activités et du groupe durant la durée du permis): 

 
Nom et adresse : 

 
Numéros de téléphone : 

 
 

 

4.    SURVEILLANT ALTERNATIF LORS DE LA TENUE DE L’ACTIVITÉ (supervision du 
déroulement des activités et du groupe durant la durée du permis):  

 
Nom et adresse : 

 
Numéros de téléphone : 

 
 

 

5. TYPES DE GROUPES ET DESCRIPTION (VOIR ANNEXE A, PAGE 5) 
 

 
□ Type A  
_______________________________________________________________________________ 
□ Type B  
_______________________________________________________________________________ 
□ Type C  
_______________________________________________________________________________ 
□ Type D  
_______________________________________________________________________________
7.   GENRE D’ACTIVITÉS  
□  but lucratif                                 □  but non lucratif 
8. # DE PARTICIPANT(E)S : 
9. NOM DE L’ÉCOLE : 
  



  page 10 de 22 

 
10. DATE(S) ET HEURE(S) D’UTILISATION DES INSTALLATIONS (Précisez séparément le temps de 

préparation.  La durée de l’activité et le temps de démontage.  Une période additionnelle d’une heure sera ajoutée 
aux frais engendrés par la conciergerie, ie. 30 minutes avant le début de l’activité ainsi que 30 minutes après la fin 
de l’activité. )  

 
JOURNÉE(S) 

 
DATE(S) 

 
HEURES 

□  lundi  □  mardi  □  mercredi 
□  jeudi  □  vendredi  □ samedi  
□ dimanche 

 DE À 

    
    
    
    
11. INSTALLATIONS DEMANDÉES 
□  Salle de classe   □  Gymnase   □  Cafétéria   □  Chapelle   □  Auditorium   □  Salle de réunion    
□  Terrain sportif   □  Bibliothèque   □  Chaises/tables par capita _______   
□  Autres (veuillez préciser) :__________ 
12. SERVICES DE CONCIERGERIE NÉCESSITÉS 
Est-ce que l’activité se tiendra durant les heures normales de conciergerie ?  oui □     non □ 
 
Si vous avez répondu « non » à la question précédente, veuillez indiquer si des services de conciergerie 
seront nécessités. 
oui □     non □       Nombre d’heures ___________           De ____ heures à ____ heures 
13. Un repas sera servi       oui □     non □ 
14. Des boissons alcoolisées seront 

servies : 
     oui □     non □ 

Nom de la personne chargée d’obtenir le permis de boissons alcoolisées : 
________________________________________________________________________ 
 
Nom de la personne responsable de servir l’alcool « le barman » 
________________________________________________________________________ 
 
□  quantité d’alcool per capita qui sera amenée sur le site ___________   
□  Oui  □  Non    Preuve d’assurances spécifiques et responsabilité civile jointes au présent formulaire  
□  Oui  □  Non    Preuve d’assurances spécifiques et responsabilité civile à être acheminées 
ultérieurement  
 
15. COÛTS IMPOSÉS PAR LE CSDCCS 
□  Oui    Montant du coût impliqué : _____ $        □  Non           
 
16. RISTOURNE DEMANDÉE AUX LOCATAIRES PAR l’ÉCOLE  (Montant au-delà du montant 

dasn la case 15) 
□  Oui    Montant de la ristourne impliquée : _____ $        □  Non           
 
17. Coût de la location : 
Montant chargé pour la Location :         _____ $        (Ligne 15+16)           
  
18. AUTRES BESOINS : 
 
J’ai lu et je comprends les règlements stipulés au verso et je veillerai à ce que le groupe ou 
l’organisation les respecte.  Le CSDCCS se réserve le droit d’annuler ce permis en donnant un préavis 
de vingt-quatre (24) heures sans aucun engagement de la part du CSDCCS. 
 
SIGNATURE DU DEMANDEUR 
 

DATE : 

SIGNATURE DE LA DIRECTION 
 

DATE : 

SIGNATURE DU SRM (VALIDATION ET 
APPROBATION)  
 

DATE : 
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DEMANDE D’UTILISATION DES INSTALLATIONS 
SCOLAIRES 

PERMIS D’OCCASION / USAGE PONCTUEL 
Formulaire B 

 
NOM DE L’ORGANISME : 

  
Nº DE PERMIS : 

 
DURÉE DE L’ÉVÈNEMENT : 
 
COÛTS DE RÉCUPÉRATION 

 
LOCAL 

 
# HEURES 

 
# JOURS 

 
TAUX 

 
TOTAL 

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
COÛTS DE CONCIERGERIE 

 
PERSONNEL 

 
# HEURES 

 
# JOURS  

 
TAUX 

 
TOTAL 

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
AUTRES COÛTS 

 
DESCRIPTION 

 
# HEURES 

 
# JOURS  

 
TAUX 

 
TOTAL 

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 SOUS TOTAL :  
SIGNATURE : T.P.S. :  
DATE : TOTAL :  
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ANNEXE E 

 
RÈGLEMENTS ET DIRECTIVES 

PERMIS D’OCCASION / USAGE PONCTUEL 
 

1. La personne qui présente une demande d’utilisation d’une installation scolaire en son nom ou 
au nom d’un organisme doit avoir atteint l’âge de la majorité légale.  Une preuve d’âge doit être 
fournie, si nécessaire. 

2. Toute demande de permis à utiliser des installations doit être présentée au moins dix (10) jours 
ouvrables avant l’activité et doit être accompagnée des pièces justificatives requises. 

3. L’école décide de la priorité de la demande et de son habileté à accommoder le demandeur. 
4. Les installations ne servent qu’à des fins pédagogiques ou récréatives ou à d’autres fins 

légales approuvées par le Conseil scolaire de district catholique Centre-sud (« CSDCCS »). 
5. Tous les frais de location et d’entretien doivent être acquittés avant d’utiliser les locaux ou 

terrains, à moins d’une entente intervenue avec le CSDCCS. Ces frais sont remboursés par 
chèque  à l’ordre du CSDCCS. 

6. L’école se réserve le droit de révoquer en tout temps advenant un besoin des locaux pour la 
tenue d’une activité scolaire. 

7. Il doit y avoir en tout temps au moins un adulte responsable qui supervise le déroulement des 
activités et le groupe selon les règlements de l’école, de la municipalité et de la province ou de 
toute autre instance statutaire. 

8. L’utilisation doit se limiter aux installations précisées dans la demande. 
9. Le stationnement n’est permis qu’aux endroits désignés pendant la durée du permis. Les 

usagers d’une propriété scolaire l’utilisent à leurs propres risques. 
10. Il est interdit de fumer dans l’école et sur le terrain de l’école. 
11. Lorsque les organisateurs prévoient, lors d’une activité ou d’un évènement, l’usage de boissons 

alcoolisées conformément aux lois en vigueur, ils doivent : 
a) obtenir à l’avance les permis nécessaires auprès de la Société des alcools de 

l’Ontario (SAO); et 
b) obtenir des assurances spécifiques ainsi que des assurances pour responsabilité 

civile. 
12. Le port d’espadrilles ne laissant pas de marques est obligatoire pour tous les permis 

d’utilisation du gymnase lorsque l’école accorde la permission de pratiquer un ou des sports 
dans le gymnase. 

13. L’utilisation des bâtons de hockey de type « cossom » (en matière plastique) est obligatoire 
pour tous les permis d’utilisation du gymnase.  Tout autre bâton de hockey pour utilisation sur 
glace ou extérieur est strictement défendu. 

14. Il faut arriver et quitter les lieux à l’heure indiquée sur la demande. 
15. Le (la) responsable, le (la) demandeur(e) ne peuvent tenir le CSDCCS responsable des 

blessures ou des dommages aux biens pouvant se produire pendant l’utilisation des 
installations scolaires ou par suite de cet emploi.  L’organisme doit souscrire une police 
d’assurance responsabilité et une preuve d’assurance doit être remise à la direction d’école 
lors de la location accompagnée de la demande de permis 

16. Tout(e) demandeur(e) qui a eu accès à l’école paie toute perte ou tout dommage résultant 
directement de l’activité et des locaux utilisés à la propriété scolaire résultant de son occupation 
ou de son emploi de l’école. 

17. Dans le cas où cette activité est approuvée, les groupes désirant coucher dans les installations 
scolaires devront, au préalable, remplir tout formulaire nécessaire requis par le service des 
incendies et l’aviser du coucher prévu.  (Une liste des élèves/participants et des personnes 
responsables incluant l’adresse et le numéro de téléphone en cas d’urgence sera requise). 

18. Les services de conciergerie doivent être établis au préalable avec la direction de l’école. 
19. Il est strictement interdit de transférer son permis d’utilisation à un autre groupe ou organisme. 
20. Tous les permis prendront fin le 30 juin de chaque année.  Un permis distinct devra être émis 

dans l’éventualité où une activité serait prévue lors: d’un congé scolaire, congé de Noël, congé 
estival, congé statutaire et journées pédagogiques.  

 



  page 13 de 22 

ANNEXE F 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ASSURANCE ALLSPORTS 
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ANNEXE G 
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ANNEXE H 
 

LISTE DE CONTRÔLE 
 

Veuillez vous assurer que la documentation suivante accompagne votre demande de permis : 
 
Permis d’usage ponctuel sans consommation de boissons alcoolisées OUI NON 
Le permis a été dûment signé par le demandeur et la direction de l’école. 
 □ □ 
Le demandeur a identifié, à même le formulaire, un surveillant responsable et 
un surveillant alternatif qui supervisera le déroulement des activités et le 
groupe durant la durée du permis. 

□ □ 
La preuve d’assurances responsabilité civile et autres assurances connexes 
requises lors de la l’activité accompagnent la demande de permis lorsque 
fournie ou un formulaire demande d’assurance doit accompagner la 
demande de permis lorsque le demandeur requiert un certificat d’assurance 
par le biais du CSDCCS 

□ □ 

Le demandeur est identifié à même le permis comme étant francophone 
et/ou catholique. □ □ 
Un chèque libellé au nom du CSDCCS pour le paiement des frais 
accompagne la demande de permis. □ □ 
Permis d’usage ponctuel avec consommation de boissons alcoolisées OUI NON 
Le permis a été dûment signé par le demandeur et la direction de l’école. 
 □ □ 
Le demandeur a identifié, à même le formulaire, un surveillant responsable et 
un surveillant alternatif qui supervisera le déroulement des activités et le 
groupe durant la durée du permis. 

□ □ 
Une copie du permis de la société des alcools de l’Ontario (SAO) 
accompagne la demande de permis. □ □ 
Une preuve d’assurances spécifiques à la consommation d’alcool 
accompagne la demande de permis. □ □ 
Une preuve d’assurances responsabilité civile accompagne la demande de 
permis lorsque fournie ou un formulaire demande d’assurance doit 
accompagner la demande de permis lorsque le demandeur requiert un 
certificat d’assurance par le biais du CSDCCS 

□ □ 

Le nom de la personne responsable de servir l’alcool « le barman » est 
indiqué sur la demande de permis. □ □ 
Une déclaration de la quantité d’alcool qui sera amenée sur le site apparaît 
sur la demande de permis.   □ □ 
Le demandeur est identifié à même le permis comme étant francophone 
et/ou catholique. □ □ 
Un chèque libellé au nom du CSDCCS pour le paiement des frais 
accompagne la demande de permis. □ □ 
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ANNEXE I 
 

       LEXIQUE 
 

Activité à but lucratif 
Une activité qui a comme objectif de générer des profits. 
 
All-Sport 
Fournisseur d’assurances responsabilité civile pour les utilisateurs des installations scolaires. 
 
Demandeur 
Une personne, organisme ou groupe qui soumet une demande de location des installations 
scolaires. 
 
Heures normales 
Durant les heures normales du fonctionnement de l’école. 
 
OSBIE (Fonds d’échange d’assurance des Conseils scolaires de l’Ontario) 
Fournisseurs d’assurance du CSDCCS.  
 
Organisation sans but lucratif 
Les personnes morales à but non lucratif sont des personnes morales constituées avec l’objectif 
de poursuivre, sans recherche de bénéfices financiers, des activités de nature patriotique, 
caritative, philanthropique, religieuse, professionnelle ou sportive.   Cette définition doit être 
inscrite dans la charte qui régit les activités de l’organisation.   
 
Permis d’utilisation 
Le document qui permet à un demandeur d’utiliser un local, plusieurs locaux ou terrains 
appartenant ou sous la gestion du Conseil scolaire de district catholique Centre-sud 
(« CSDCCS ») (parfois appelé Permis de location). 
 
Preuves d’assurances 
Certificat ou document permettant de prouver qu’un demandeur possède des assurances 
responsabilités civiles et autres assurances connexes à l’activité. 
 
Usage ponctuel 
L’utilisation des installations scolaires administrée par l’émission de permis d’occasion s’entend 
des usagers qui ne nécessitent pas l’usage exclusif de locaux. 
 
Usage exclusif 
La location d’espaces ou d’installations administrée par l’exécution de baux s’entend des 
usagers qui nécessitent l’usage exclusif de locaux en permanence. 

 
 
 
 
 
 
 
 


